










































































































  

 

 
 

 
 
 

REGLEMENT INTERIEUR 
 
 

DU 
 
 

CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

DE 
 
 

SARREBOURG 
 
 

Adopté par délibération n°2026/… en date du 12 mai 2026 ; 
 

SAUF MENTION CONTRAIRE, LES REFERENCES LEGALES ET REGLEMENTAIRES MENTIONNEES DANS LE 
PRESENT REGLEMENT INTERIEUR RELEVENT DU CODE GENERAL DES COLLECTIVITES TERRITORIALES. 
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CHAPITRE I 

 

 
DES SEANCES 

 
TITRE I 

 
DE LA CONVOCATION, DU LIEU DES SEANCES ET DE LA PRESENCE 

 
Article 1er : Le conseil municipal se réunit au moins une fois par trimestre. 
 Les séances du conseil municipal de Sarrebourg ont lieu à l’hôtel de ville. 
 Le maire peut, en outre, réunir le conseil municipal aussi souvent que les affaires l’exigent. Il 

est tenu de le convoquer dans un délai maximal de trente jours quand la demande motivée lui 
en est faite par le représentant de l'État dans le département ou par le tiers au moins des 
membres du conseil municipal en exercice  

   En cas d'urgence, le représentant de l'État dans le département peut abréger ce délai. 
 

Article 2 : Le conseil municipal est convoqué par le maire.  
 

La convocation indique les points à l’ordre du jour, elle est adressée cinq jours francs, au 
moins, avant la séance et, en cas d’urgence manifeste, le délai peut être abrégé par le maire 
sans pouvoir toutefois être inférieur à un jour franc.  

 

Cette initiative, qui n’appartient qu’au maire seul, est soumise dès l’ouverture de la séance à 
l’appréciation du conseil municipal, qui, s’il désapprouve à la majorité l’initiative du maire, 
peut renvoyer en tout ou partie l’examen des affaires inscrites à l’ordre du jour à une séance 
ultérieure. 
 

L’ordre du jour est communiqué aux médias locaux. 
 

Article 3 : La convocation adressée aux conseillers municipaux doit être accompagnée, pour chaque 
affaire inscrite à l’ordre du jour, d’une note explicative qui contient les éléments essentiels 
permettant d’apprécier les motifs des décisions à prendre. 
 

En outre, les dossiers complets des affaires ci-dessus visées sont tenus en séance à la 
disposition des membres du conseil. 
Toute question, demande d’informations complémentaires ou intervention d’un membre du 
conseil municipal auprès de l’administration de la commune devra être adressée au maire. 

 
Article 4 : Nonobstant les dispositions de l’article 3 ci-dessus, les projets de contrats de service public, de 

contrats ou de marchés sont soit joints aux projets de délibérations, soit consultables auprès 
des services (article L 2121-12). 

 Lorsque le conseil se prononce sur le choix du délégataire et le contrat de délégation, les 
documents sur lesquels il se prononce sont transmis aux conseillers- quinze jours au moins 
avant la séance (article L 1411-7). Les conseillers sont tenus à une obligation de secret 
concernant leur contenu. 

 
Article 5 : La présence ou l’absence des conseillers municipaux est mentionnée au registre des 

délibérations. Tout conseiller empêché d’assister à une séance doit en informer le maire avant 
la séance. Il sera fait mention au procès-verbal des conseillers présents dès le commencement 
de la séance, comme aussi de ceux qui seront arrivés en retard ou qui auront quitté la salle 
avant la fin de la séance. 
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 Un conseiller empêché d'assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir 
écrit de voter en son nom. Un même conseiller ne peut être porteur que d'un seul pouvoir 
(article L 2121-20).  

 Tout conseiller mandataire doit présenter son mandat au maire au début de la séance 
 Les pouvoirs sont à communiquer au maire avant la séance. Tout conseiller quittant la séance 

peut remettre un pouvoir à un collègue de son choix ; cette procuration sera communiquée 
immédiatement au Président de séance. 
 

Tout conseiller municipal qui, sans excuse suffisante, a manqué trois séances successives du 
conseil ou qui a troublé l’ordre à plusieurs reprises, sans tenir compte des avertissements du 
Président, peut, par décision de l’assemblée, être exclu du conseil municipal pour un temps 
déterminé ou pour toute la durée de son mandat (art. L 2541-9). 
 

Tout membre du conseil municipal, qui, sans excuse, a manqué cinq séances consécutives, 
cesse d’être membre du conseil municipal. Ce fait est constaté par une mention sur le registre 
destiné à recevoir les procès-verbaux du conseil municipal (art. L 2541-10). Les oppositions 
contre la décision du conseil municipal sont jugées par le tribunal administratif de Strasbourg 
qui statue. 

 
 

TITRE II 
 

PRESIDENCE ET SECRETARIAT 
 
Article 6 : Les séances du conseil municipal sont présidées par le maire qui en fixe l’ordre du jour ou, en 

cas d’absence, par un adjoint, dans l’ordre des nominations. A défaut d’adjoints, il est 
remplacé par un conseiller municipal, dans l’ordre du tableau. La séance dans laquelle il est 
procédé à l’élection du maire est présidée par le plus âgé des membres du conseil municipal 
(art. L 2122-8). 

 
Article 7 : Les séances sont publiques. 

Le public est dirigé vers les places qui lui sont réservées. Durant toute la séance, le public 
présent doit se tenir assis et garder le silence : toutes marques d’approbation ou de 
désapprobation sont interdites. 
En cas de troubles ou d’infraction pénale, il est fait application de l’article L 2121-16. 
 

Un emplacement spécial est réservé aux représentants de la presse. 
 

Le conseil municipal peut décider sur la demande du maire ou de trois conseillers par un vote 
acquis sans débat dans les conditions fixées par l’article L 2121-18, qu’il se réunit à huis clos. 

 

Nulle personne étrangère ne peut, dans ce cas sous aucun prétexte, s’introduire dans 
l’enceinte où siègent les membres du conseil municipal. Seuls les conseillers municipaux, les 
fonctionnaires municipaux et personnes dûment autorisées par le maire y ont accès. 
 

Enfin, les séances du conseil municipal peuvent être retransmises en direct par les moyens de 
communication audiovisuelle de la collectivité. 
 

Toutefois, le maire peut interdire cette retransmission s’il justifie que celle-ci entraîne des 
pratiques de nature à troubler le bon ordre des travaux du conseil et porte atteinte à la 
sérénité des débats. 

 
Article 8 : Lorsque le compte financier unique est débattu, le conseil municipal désigne son Président 

parmi ses membres. Le maire peut assister à la discussion mais il se retire au moment du vote. 
 
Article 9 : Le Président dirige les délibérations. Il maintient l’ordre des discussions et assure la police des 

séances. Il ouvre les séances, dirige les débats, donne la parole aux orateurs, les rappelle à 
l’ordre, réprime les interruptions et attaques personnelles. Il met les propositions aux voix, 
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décompte les scrutins, juge conjointement avec le secrétaire les preuves des votes, en 
proclame les résultats et prononce la clôture des séances. Il veille à l’observation du 
règlement. 

 
Article 10 : A chacune des séances, le conseil municipal désigne son secrétaire (art. L 2541-6). Après avoir 

déclaré la séance ouverte, le président fait procéder par le secrétaire à l’appel nominal des 
conseillers dans l’ordre du tableau. 

 
Le secrétaire constate si le quorum est atteint, vérifie la validité des pouvoirs et assiste le 
maire pour le contrôle des votes et le dépouillement des scrutins. Il contrôle l’élaboration du 
procès-verbal. 

 
Article 11 : Assistent aux séances publiques du conseil municipal, le directeur général, les fonctionnaires 

municipaux concernés en fonction de l’ordre du jour. 
 

Le maire peut également convoquer tout autre membre du personnel municipal ou toute 
personne qualifiée. 
 

Les uns et les autres ne peuvent prendre la parole que sur invitation expresse du président de 
la séance. 

 
 

TITRE III 
 

DE LA DISCUSSION 
 
Article 12 : Le déroulement de la séance est en principe fixé dans les conditions ci-après. 
 

Le président fait approuver le procès-verbal de la précédente séance. La discussion sur les 
points figurant à l’ordre du jour est ensuite ouverte. 

 

Le maire accorde immédiatement la parole en cas de réclamation concernant l’ordre du jour. 
Chaque affaire fait l’objet d’un résumé oral sommaire par le maire ou les rapporteurs désignés 
par le maire. Cette représentation peut être précédée ou suivie d’une intervention du maire 
lui-même ou de l’adjoint compétent. 

  

 Les points non-inscrits à l’ordre du jour ne peuvent faire l’objet que d’échanges ou de 
discussions, sous réserve que la majorité des conseillers municipaux présents ne s’y oppose 
pas. 

 Aucune délibération ne peut intervenir sur un point non inscrit à l’ordre du jour, sauf cas 
d’urgence dans les conditions prévues par les dispositions du Code général des collectivités 
territoriales. 

 

 Ces dispositions ne s’appliquent pas aux communications du Président, qui ne donnent lieu ni 
à débat décisionnel ni à vote. 

 
Article 13 : Le maire, les adjoints et les membres du conseil municipal ne peuvent pas prendre part aux 

délibérations et décisions relatives aux affaires auxquelles ils sont intéressés personnellement 
ou comme mandataires (art. L 2541-17). Ce principe est pareillement valable en ce qui 
concerne les travaux des commissions, et particulièrement, de la commission des appels 
d’offres. 

 
Article 14 : Tout membre du conseil qui voudra poser en séance une question concernant un point non 

inscrit à l’ordre du jour ayant trait aux affaires de la commune, adressera par écrit le texte des 
questions. Il est adressé au maire 2 jours francs au moins avant une séance du conseil 
municipal et fait l’objet d’un accusé de réception. Lors de cette séance, le maire ou l’adjoint en 
charge du dossier répond aux questions posées oralement par les conseillers municipaux. 
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Article 15 : Des amendements ou contre-propositions peuvent être présentés à tous les points figurant à 
l’ordre du jour. Ils doivent être présentés par écrit. Les propositions émanant des commissions 
sont débattues en priorité. En cas de divergence portant sur des propositions des 
commissions, la proposition la plus éloignée de celle de l’administration est mise aux voix la 
première. L’assemblée peut adopter en totalité, partiellement ou rejeter un amendement. 
Si les amendements et contre-propositions des commissions sont rejetés, les propositions 
nouvelles sont mises aux voix dans l’ordre déterminé par le conseil municipal. 
 

Article 16 :  S’agissant des finances communales, un débat a lieu obligatoirement au conseil municipal sur 
les orientations générales du budget, dans un délai de 10 semaines précédant l’examen de 
celui-ci (III de l'article 106 de la loi NOTRe du 7 août 2015). 

 

A cet égard, une note de synthèse doit faire apparaître les politiques budgétaires proposées 
par grandes masses fonctionnelles, par programme d’investissement ainsi qu’en matière 
fiscale et tarifaire. En outre, une note détaillée sur l’état de la dette de la commune est 
communiquée à cette occasion 
En aucun cas, le débat sur les orientations budgétaires ne doit être sanctionné par un vote. Un 
délai minimum de quinze jours est observé entre le débat ci-dessus visé et le vote du budget. 

 
Article 17 : Les questions complexes peuvent être divisées en différentes parties sur lesquelles il est voté 

séparément, si au moins un quart des membres présents en fait la demande. 
 
Article 18 : Le président déclare la discussion close lorsque tous les orateurs se sont exprimés. La 

demande d’ajournement prime sur celle relative à la clôture des débats. Si la clôture des 
débats est prononcée, le rapporteur et le président sont seuls autorisés à prendre encore la 
parole. 

 
Article 19 : Après la clôture des débats et avant le vote, le président arrête le texte des motions sur 

lesquelles il doit être voté ainsi que l’ordre dans lequel le vote aura lieu. A ce sujet, la parole 
peut être demandée et une décision de l’assemblée provoquée. 

 
Article 20 : Aucun membre du conseil ne peut prendre la parole sans qu’elle lui ait été accordée par le 

président. Le président donne la parole dans l’ordre des demandes. Dans le cas où plusieurs 
membres demandent simultanément la parole, l’ordre est fixé par le président. 

 
Article 21 : Le conseiller qui a la parole ne doit pas être interrompu, si ce n’est par le président, pour le 

rappeler à la question ou au règlement. Si un orateur s’écarte de la question traitée, le 
président est seul habilité à le lui rappeler et après deux rappels, il peut lui retirer la parole. Un 
orateur qui se laisserait aller à des propos injurieux ou susceptibles de troubler l’ordre de 
l’assemblée peut être rappelé à l’ordre par le président. Lorsqu’un même orateur a été rappelé 
trois fois à l’ordre dans la même séance, le conseil peut, après consultation du président, 
l’exclure de la discussion. La décision est prise à mains levées, sans débat. 

 
Article 22 : Sur sa propre initiative ou à la demande d’un conseiller municipal, le président peut suspendre 

la séance. La durée de la suspension ne pourra être supérieure à dix minutes. 
 
 

TITRE IV 
 

DES VOTES 
 
Article 23 : Le conseil ne peut délibérer valablement que lorsque la majorité des membres assiste à la 

séance (art. L 2121-17). Le quorum est apprécié au début de la séance. Il est fait exception à 
cette règle (art. L 2541-4) : 
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 1°) lorsqu’après une première convocation, le quorum n’est pas atteint, le conseil est 
convoqué une seconde fois pour délibérer sur le même ordre du jour. Si le quorum n’est pas 
atteint à la deuxième séance, le conseil peut valablement délibérer. La seconde convocation 
rappelle expressément cette disposition. 

 

 2°) lorsque le conseil est empêché de délibérer valablement du fait que la moitié ou plus de la 
moitié des conseillers municipaux est intéressée personnellement ou comme mandataire dans 
les affaires qui sont discutées ou décidées. 

 
Article 24 : Les votes peuvent avoir lieu de trois manières différentes, à savoir : 
 

- à main levée 
- au scrutin public 
- au scrutin secret 

 
Article 25 : Le mode de votation ordinaire est celui à main levée. Le résultat en est constaté par le 

Président et par le secrétaire qui comptent le nombre des votants pour et contre et énoncent 
simultanément le nombre des votants et de ceux qui se sont abstenus. 

 
Article 26 : A la demande du quart des membres présents, le vote a lieu au scrutin public. Dans ce cas, les 

noms des votants avec la désignation de leur vote sont insérés au registre des délibérations 
(art. L 2121-21). 

 
Article 27 : Il est voté au scrutin secret si le tiers des membres présents le réclame ou lorsqu’il s’agit de 

procéder à une nomination ou présentation. Le conseil municipal peut décider, à l’unanimité, 
de ne pas procéder au scrutin secret aux nominations ou aux présentations, sauf disposition 
législative ou réglementaire prévoyant expressément ce mode de scrutin (art. L 2121-21). 

 
Article 28 : Si le conseil se trouve en présence de deux demandes, réclamant l’une le vote au scrutin public 

et l’autre le vote secret et que les deux demandes sont appuyées par le nombre de conseillers 
exigé, le vote secret est obligatoire, sans débat. 

 
Article 29 : Le scrutin public se fait sur appel nominal des conseillers, dans l’ordre du tableau. Chaque 

conseiller, à l’appel de son nom, répond par oui pour l’adoption et par non pour la non-
adoption ou déclare qu’il s’abstient. Le secrétaire inscrit les votes au fur et à mesure et fait le 
décompte des voix qu’il remet au Président pour la proclamation des résultats. 

 
Article 30 : Lorsqu’il est voté au scrutin secret, les bulletins trouvés dans l’urne sont comptés. La majorité 

absolue est la moitié plus une voix des suffrages valablement exprimés. Le recensement des 
voix est fait par le président ou son représentant assisté du secrétaire. 

 
Article 31 : Les délibérations sont prises à la majorité absolue des suffrages exprimés. Un conseiller 

municipal empêché d’assister à une séance peut donner à un collègue de son choix pouvoir 
écrit de voter en son nom. Un même conseiller municipal ne peut être porteur que d’un seul 
mandat. Le mandat est toujours révocable. Sauf cas de maladie, il ne peut être valable pour 
plus de trois séances consécutives. En cas de partage, sauf le cas de scrutin secret, la voix du 
Président est prépondérante (art. L 2121-20). 

 
Article 32 : Lorsqu’il s’agit de procéder à une nomination ou représentation, si aucun des candidats n’a 

obtenu la majorité absolue après deux tours de scrutin, il est procédé à un troisième tour et 
l’élection a lieu à la majorité relative. A égalité de voix, l’élection est acquise au plus âgé (art. L 
2121-21). 

 
Article 33 : Le budget de la commune est proposé par le maire et voté par le conseil municipal (art. L 

2122-21), il est voté par nature et comporte une présentation fonctionnelle. Les crédits sont 
votés par chapitre en section de fonctionnement et en section d’investissement. 
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TITRE V 
 

DU PROCES-VERBAL DES SEANCES 
 
Article 34 : Le procès-verbal de chaque séance du conseil est rédigé par le secrétaire. Il contient 

notamment : 
- la date et l’heure de la séance 
- les noms du président, des membres du conseil municipal présents ou représentés et du 

secrétaire de séance 
- le quorum 
- l’ordre du jour de la séance 
- les délibérations adoptées et les rapports au vu desquels elles ont été adoptées 
- les demandes de scrutin particulier 
- le résultat des scrutins précisant, s’agissant des scrutins publics, le nom des votants et le 

sens de leur vote 
- la teneur des discussions au cours de la séance 

 

Il indique également les conditions dans lesquelles la délibération a été adoptée précisant, à 
défaut d’unanimité, le nombre de voix pour, le nombre de voix contre et le nombre 
d’abstentions. 
 

Le projet de procès-verbal est adressé avec la convocation de la séance suivante du conseil 
municipal. 
Les demandes de modifications, d’ajouts ou de retrait devront être produites avec une 
proposition de la rédaction modifiée 2 jours francs au moins avant la séance du conseil 
municipal au cours de laquelle il doit être arrêté. Ces propositions seront soumises pour avis aux 
membres du conseil pour modification éventuelle du projet de procès-verbal avant son 
approbation. 
 

Le procès-verbal est arrêté lors de la séance suivante. Il est signé par le maire et le secrétaire.  
 

Les extraits du procès-verbal relatifs aux décisions prises par le conseil municipal sont transmis 
au représentant de l’Etat chargé du contrôle de légalité. 

 

Dans la semaine qui suit la séance au cours de laquelle il a été arrêté, le procès-verbal est publié 
sous forme électronique de manière permanente et gratuite sur le site internet de la commune, 
et un exemplaire sur papier est mis à la disposition du public.  
L’exemplaire original du procès-verbal, qu’il soit établi sur papier ou sur support numérique, est 
conservé dans des conditions propres à en assurer la pérennité. 

 
Article 35 : Toute personne physique ou morale a le droit de demander communication des délibérations et 

des procès-verbaux du conseil municipal. La communication de ces documents intervient dans 
les conditions prévues par l’article L311-9 du code des relations entre le public et 
l’administration (art. L2121-26). 

 
Article 36 : Dans un délai d’une semaine, la liste des délibérations examinées par le conseil municipal est 

affichée à la mairie et mise en ligne sur le site internet de la commune (article L2121-25). 
 
 

 
CHAPITRE II 

 
 

DES COMMISSIONS 
 

Article 37 : Commission d’appel d’offres (art. L 1414-2)  
 

Composition : 
- président : le maire ou son représentant 
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- membres : 5 conseillers municipaux   titulaires et 5 conseillers municipaux suppléants élus 
à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 

 

Compétences : 
La commission choisit le titulaire pour les marchés publics passés selon une procédure 
formalisée (valeur estimée hors taxe prise individuellement égale ou supérieure aux seuils 
européens). 

 
Article 38 :  Commission d’ouverture des plis pour les délégations de service public (art. L 1411-5) 
 

 Composition : 
- président : le maire ou son représentant 
- membres : 5 conseillers municipaux   titulaires et 5 conseillers municipaux suppléants élus 

à la représentation proportionnelle au plus fort reste. 
 

Compétences : 
La commission analyse les dossiers et dresse la liste des candidats admis à présenter une offre. 
 

Article 39 : Commission consultative des services publics locaux (art. L 1413-1) 
 

Composition :  
-  président : le maire ou son représentant 
- membres : 5 conseillers municipaux   titulaires et 5 conseillers municipaux suppléants élus à 

la représentation proportionnelle et des représentants d’associations locales (centre socio-
culturel, foyer de Hoff, office des sports). 
 

Compétences :  
La commission examine chaque année les rapports technique et financier de l’ensemble 
des services avec lesquels la ville a souscrit une délégation de service public ainsi que le 
rapport sur la qualité et le prix de l’eau. Ces rapports sont présentés au conseil sous forme 
de communications. 

 
Article 40 : Commission consultative communale de la chasse (art. L 429-5 du code de l’environnement) 

 

Composition :  
-  président : le maire ou son représentant 
- membres : 2 conseillers municipaux, le directeur départemental des territoires ou son 

représentant, le trésorier de la chambre départementale d’agriculture ou son représentant, 
le président de la fédération départementale des chasseurs  ou son représentant, le 
président du centre régional de la propriété forestière ou son représentant, un lieutenant 
de louveterie, le président du fonds départemental d’indemnisation des dégâts de sangliers 
(FDID) ou son représentant, le chef de service départemental de l’Office National de la 
Chasse et de la Faune ou son représentant. 

 

Compétences :  
Avis sur tous les sujets relatifs à l’administration de la chasse. 

 
Les autres commissions : 
 
Article 41 : Des commissions spéciales sont instituées conformément à l’article L 2541-8 et sont chargées 

de la discussion préparatoire de certaines affaires rentrant dans la compétence du conseil 
municipal en vue de préparer ses décisions.  

 
Article 42 : Les commissions sont les suivantes : 
 

1°) Commission des finances, des affaires économiques et des affaires domaniales : 
 

Composition :  
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- président : le maire ou son représentant 
- tous les adjoints 
- un nombre de conseillers municipaux égal à la moitié de l’effectif du conseil municipal, 

déduction faite des adjoints. 
 Les conseillers municipaux membres de la commission sont désignés par le conseil municipal 
dans le respect du principe de représentation proportionnelle. 

 

Compétences : 
 - les décisions prises dans le cadre de la délégation du conseil municipal au maire  

- budgets primitifs et décisions modificatives 
- comptes administratifs 
- impôts et taxes 
- tarification et redevances 
- subventions 
- tout dossier ayant une incidence financière 
- tout dossier relatif aux dossiers économiques gérés par la ville de Sarrebourg sur le plan 

industriel, commercial ou des services 
- domaines public et privé 
- acquisitions et cessions immobilières 

 
2°) Commission des travaux et de l’urbanisme: 

 

Composition : 
- président : le maire ou son représentant 
- tous les adjoints 
- un nombre de conseillers municipaux égal à la moitié de l’effectif du conseil municipal, 

déduction faite des adjoints. 
Les conseillers municipaux membres de la commission sont désignés par le conseil municipal 
dans le respect du principe de représentation proportionnelle. 
 

Compétences : : - travaux neufs et d’entretien aux bâtiments communaux, à la voirie et aux 
réseaux 

- espaces verts et jardins publics 
- plan local d’urbanisme 
- documents d’urbanisme 

 
3°) Commissions réunies : elles comprennent l’ensemble des membres du conseil municipal et sont 

convoquées par le maire pour les affaires importantes. 
 
4°) Commission de la circulation et du stationnement : 

 

Composition : 
- président : le maire ou son représentant 
- membres :   - 9 conseillers municipaux  

                  - des représentants de la police nationale, des auto-écoles… 
 

Compétences : - circulation 
- stationnement 
- sécurité sur la voie publique 
- signalisation verticale et horizontale 
- jalonnement 
- dénomination des rues 

 
5°) Commission à la famille 
 

Composition :  
- président : le maire ou son représentant 
- membres : 8 conseillers municipaux 
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- compétences : - politiques en faveur de la famille et de la jeunesse 
                       - petite enfance 
                       - conseil aux familles 

 
Article 43 :  Les membres des commissions sont élus par le conseil municipal pour la durée du mandat.  
 

Le conseil municipal peut décider de réunir deux commissions pour l’examen conjoint de 
certaines affaires ou instituer une commission spéciale chargée de l’étude de questions 
déterminées. 

 
Article 44 : Les séances des commissions ne sont pas publiques. Le compte-rendu ne mentionne que l’avis 

de la commission avec les motivations sommaires. Il fait l’objet d’une diffusion à tous les 
conseillers municipaux. Les pièces relatives aux dossiers soumis à l’examen des commissions 
ne peuvent faire l’objet d’aucune communication extérieure avant examen par le conseil 
municipal. 

 
Article 45 : L’avis des commissions sur les différents points inscrits à l’ordre du jour du conseil municipal 

figure dans le compte-rendu adressé aux conseillers. 
 
Article 46 : Le maire est le président de droit de toutes les commissions. Il peut déléguer à cet effet un 

adjoint ou un membre du conseil municipal (art. L 2541-8). 
 
Article 47 : Le maire ou son remplaçant n’est pas tenu à un terme fixe pour la convocation des 

commissions. Toutefois, et sauf urgence, les convocations avec l’indication de l’ordre du jour 
doivent être remises aux membres deux jours francs, au moins, avant la séance. Ne sont 
convoqués aux réunions des commissions que les membres. 

 
Article 48 : Les commissions instruisent les affaires qui leur sont soumises et en particulier les projets de 

délibérations intéressant leurs secteurs d’activités. 
 

Elles n’ont pas de pouvoir de décision et émettent des avis à la majorité des membres 
présents. 
 

Elles désignent un rapporteur chargé de présenter l’avis de la commission au conseil municipal 
lorsque la question vient en délibération devant lui. 
Les séances des commissions ne sont pas publiques. 

 
 

 
CHAPITRE III 

 
 

DU BULLETIN D’INFORMATIONS GENERALES 
(art. L 2121-27-1) 

 

Article 49 : Le bulletin municipal réserve un espace d’expression aux listes sur une page comportant 2 
colonnes de 50 lignes chacune (base Times new roman 10). 

 SARREBOURG AU CŒUR (majorité municipale) : 2 colonnes de 30 lignes chacune (environ 4 
000 caractères) 

 FAIRE SARREBOURG ENSEMBLE (groupe minoritaire) : 2 colonnes de 20 lignes chacune 
(environ 2650 caractères)»  

 dans chaque édition, soit trois fois par an, ainsi que dans le bulletin annuel diffusé 
habituellement fin janvier. 

 Les contributions ne comportent pas de photographies. 
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Le droit d’expression s’exerce dans le respect des affaires communales et des dispositions 
législatives et réglementaires en vigueur. Les textes ne répondant pas à ces conditions 
pourront faire l’objet d’une demande de modification. 

  

 Les bulletins municipaux sont consultables en ligne sur le site internet de la ville. 
 

 Les contributions destinées au bulletin municipal doivent être transmises au secrétariat du 
maire au plus tard le 15 du mois précédant la publication. 

 

Le maire est directeur de la publication. À ce titre, il veille au respect des dispositions relatives 
à la responsabilité de la publication et peut refuser la diffusion de tout contenu présentant un 
caractère manifestement injurieux, diffamatoire ou contraire à la loi. Dans ce cas, la liste 
concernée en est informée sans délai. 

 
 

 
CHAPITRE IV 

 
 

MISE A DISPOSITION DE LOCAUX AUX 
CONSEILLERS MUNICIPAUX 

(art. L 2121-27 et D 2121-12 ) 
 

Article 50 :  Conformément aux dispositions du Code général des collectivités territoriales, les conseillers 
municipaux n’appartenant pas à la majorité municipale peuvent bénéficier, sur leur demande, 
de la mise à disposition d’un local communal. 
En l’absence de local spécifiquement dédié au sein de l’hôtel de ville, la commune met à 
disposition un espace ou une salle disponible, selon les possibilités matérielles et les 
contraintes de service, pour permettre la tenue de réunions et l’exercice des missions des élus 
concernés. 
Dans la mesure où une seule liste minoritaire est représentée au conseil municipal, les 
modalités d’utilisation de cet espace sont définies en concertation entre le maire et les 
représentants de cette liste. À défaut d’accord, elles sont fixées par le maire de manière 
équitable et raisonnable au regard des contraintes de fonctionnement des services 
municipaux. 
Ce local ne peut être utilisé à des fins de permanence politique ou de réunions ouvertes au 
public. 

 
 

 
CHAPITRE V 

 
 

MODIFICATION DU REGLEMENT 
 

Article 51 : Des modifications au présent règlement peuvent être proposées par le maire ou la moitié des 
conseillers municipaux. 

 
Article 52 : Ce règlement abroge les précédents. 

 
 

Sarrebourg, le  
 

Le Maire, 
 
 
 

Fabien DI FILIPPO 

























titre nom prénom adresse code postal ville

M CROUET Jacques 49 rue de Verdun 57400 SARREBOURG

M BOVI Martial 15 rue de Kerprich 57400 SARREBOURG

M LALLEMENT Christian 26 rue des Fontaines 57400 SARREBOURG

M MAZERAND Gérard 2 rue de l'Ecureuil 57400 SARREBOURG

MME DUKIC-JARTY Sarah 37 Av du Gen de Gaulle 57400 SARREBOURG

M VAN HAAREN Cyril 31 rue de la Chapelle 57400 SARREBOURG

MME FREUND Chantal 4 imp de la Résidence La Fontaine 57400 SARREBOURG

M LEHRER Martin 2 rue Ampère 57400 SARREBOURG

M HUARD Jacques 13 rue du Dr Hansch 57400 SARREBOURG

M LAUER Jean-Luc 21 rue de la Gabelle 57400 SARREBOURG

M HAAF Bruno 12 rue de Dolving 57400 SARREBOURG

MME MOUTIER Marie-Louise 6 rue des Eglantines 57400 SARREBOURG

M SCHAEFFER Bernard 18 rue des Cigognes 57400 SARREBOURG

M LE BRETON Jean 1 Imp Lamartine 57400 SARREBOURG

M MORGAND Jacques 16 rue Molière 57400 SARREBOURG

Mme TRABELSI Sarah 1 rue des Fauvettes 57400 SARREBOURG

Mme DIETRICH Monique 4 rue René Descartes Res Mansart 57400 SARREBOURG

M BENTZ Thierry 45 rue de la Mésange 57400 SARREBOURG

Mme LAMBERT-VOLK Fanny 5, rue du Château d'Eau 57400 SARREBOURG

M MATHIEU Denis 9, Quai Lebrun 57400 SARREBOURG

M KREKELS Etienne 49, Grand'Rue 57400 SARREBOURG

M ZIEGER Camille 15 rue de la Gare 57400 SARREBOURG

M ZAVAGNO Laurent 17 route de Buhl 57400 SARREBOURG

M LUDWIG Patrick 20 rue de la Paix 57400 SARREBOURG

Mme REICHART Céline 6 rue du golf 57400 SARREBOURG

M WINKLER Hervé 152 rue Auguste Renoir Cité Perkins 57400 SARREBOURG

Mme BIZE Lily 59 rue du Maire Emile Stock 57400 SARREBOURG

Mme CANFEUR Annie 29 rue du Docteur René Muller 57400 SARREBOURG

Mme FREY Françoise 11 avenue Clémenceau-Résidence La Roseraie-entrée A57400 SARREBOURG

M SORNETTE Philippe 28 rue des Jardins 57400 SARREBOURG

M YAVUZDILER Efe 3 rue Albert Schweitzer 57400 SARREBOURG

M VAN HAAREN Yann 12 rue des Églantines 57400 SARREBOURG

Nombre 32


















